




























































































































1'01115 1':1'11 RES. 

«( Les demandes de modification ont trait, 

{( a. Pour la Convention elle· même : 

( A l'article 4, qui dit que la de la Conférence Générale des Poids el-Mesures 
est attribuée au Président en exercice de l'Académie des Sciences de Paris. Certains Étals 
ont demandé que le Président de la Conférence soit conformément à une procédure cn 
vigueur dans les Organisations internationales. 

({ Aux articles G et 7; attributions du Bureau plus larges. 

« A l'article 9; contributions calculées, non en fonction de la population mais du revenu 
national (Procédé adopté par les grandes Organisations internationales). L'dude du Comite': 
International n'a pas été concluante dans ce sens. 

« b. Pour le Règlement annexé: 

« A l'article (i relatif à la Dotation annuelle; on a suggéré de faire disparaitre la 
nation entre les États ayant adhéré avant et après I9?I. 

« A l'articre 8 relatif au renouvellement du Comité International; il est proposé que les 
Membres sortants soient les Membres les plus anciennement élus. 

« A l'article 9; le Comité International· estime qu'un est nécessaire. 

« A l'article 12; on propose de dire que le Directeur du Bureau a voix consultative, au lieu 
de « voix délibérative n. 

« A l'article 18; il est proposé quc la clef du caveau, qui est en la possession du Président 
du Comité International des Poids et. \{esures, soit déposée chez le diplomate le plus ancien 
du Corps Diplomatique de Paris. 

« A l'article 19 j il a été suggéré que plusieurs langues officielles soient adoptées pour les 
rapports et publications. Le a jugé que cela occasionnerait ùes ùépenses excessives. )) 

Ml' VOLET rappelle que la Convention du Mètre a plusieurs fois été modi
fiée par la Conférence Générale sans qu'on ait jugé nécessaire de faire une 
nouvelle Convention. La thèse qui semble toutefois prévaloir aujourd'hui 
est qu'une Gonvention diplomatique devrait être conclue pour rendre 
valable un changement, même minime, apporté aux Conventions de 1875 
et de '921. Dans ces conditions, le Comité International a renoncé à sou
mettre une proposition à cette session de la Conférence, considérant que, 
telle qu'elle est, la Convention actuelle permet au Bureau de vivre et de 
se développer. 

Au sujet de la présidence de la Conférence Générale, la Délégation espa
gnole a déposé sur le bureau de la Conférence la Note suivante: 

« La Délégation espagnole comprend les raisons qui ont motivé la nomination du 
sident de l'Académie des Sciences de Paris à la Présidence de la Conférence Générale des 
Poids et Mesures. Mais, étant donné les importantes tôches que le Président de l'Académie 
des Sciences a à remplir, la Présidence de la Conférence a presque toujours été exercée par 
délégation. 

«( Cette éventualité n'étant pas prévue dans l'article 4, la Délégation espagnole croit que 
c'est la Conférence Générale qui doit décider au cas où elle se produirait. Dans ce but, nous 
proposons que la rédaction actuelle de l'article 4 soit remplacée par l'une des deux rédactions 
suivantes: 



(i~ 

( o.. Le Prpsident rl~ l'Ar.adémie oes Sciences de Paris sera le Président d'honneur de la 
Conference Générale des Poids et Mesures. Le Présidelll délibératif sera élu à la première 
séance de chaque Conférence. 

« b. Le Président de l'Académie des Sciences de Paris sera le Président de la Conférence 
Générale des Poids et Mesures. A la première séance de chaque session de la Conférence, il 
sera élu un Vice· Président qui le suppl?era. » 

Mr SEARS estime, de son côté, que c'est un honneur pour la Conférence 
Généralc d'être présidéc par le Président de l'Académie des Sciences. 

Mr CASSINIS déclare que le Comité International reste à la disposition 
des Gouvernements pour l'étude de toutes les suggestions qui lui seront 
présentées. 

Mr ALESSINE propose que le Comité International fasse une nouvelle 
enquête. Il insiste sur le fait que la question de la révision de la Convention 
ne doit pas être traitée par une Conférence Générale ordinaire. 

Mr Y AMAUTI tient à souligner l'importance qu'il faut accorder au 
mode· de répartition des contributions entre les États. Certains sont plus 
riches que d'autres et le Gouvernement japonais estime qu'il serait juste 
d'en tenir compte; si l'on prenait en considération lc revenu national 
cela pourrait faciliter à certains États l'accession à la Convention du 
Mètre. 

Mr CASSINIS assure Mr Y AMAUTI que le Comité International reconSI
dérera cet aspect de la question. 

Mr le PRÉSIDENT fait remarquer que c'est une question importante 
qui nécessite un changement de la Convention et, par suite, doit être sou
mise à une Conférence Générale à caractère diplomatique. Il propose 
que le Comité International poursuive l'examen des modifications envi
sagées. Cette proposition, conforme à celle de Mr ALESSINE, est acceptée 
par la Conférence. 

17 Mr le PRÉSIDENT ouvre la discussion sur le point 17 de l'Ordre du Jour: 
Dotation du Bureau International. 

Mr VOLET rappelle que la question de l'augmentation de la dotation 
du Bureau International se pose depuis de nombreuses années. En '94R, 
la Neuvième Conférence Générale lui a donné une solution qui n'a pas 
conduit au résultat qu'on en attendait, pour deux raisons: la Résolution 5 
adoptée n'a pu prendre SOIl plein eITet qu'en '952, et la réévaluation du 
franc-or sur laquelle on comptait ne s'est pas produite. Le Comité Inter
national a par suite dû reconsidérer la question d'un point de vue plus 
réaliste. Depuis '948, en France, la valeur du franc-or a augmenté de 14 % 
tandis que l'indice des prix a augmenté de 65 %. D'autre part, les 
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activités du Bureau International ont pl'esque doublé depuis '927, date 
à laquelle la dotation a été fixée à ISO 000 francs-or. Pour ces raisons, 
le Comité International demande que la partie fixe de la dotation soit 
portée à 300 000 francs-or. 

Ml' VOLET lit le cinquième paragraphe de l'article 6 du Règlement 
annexé à la Convention du Mètre, qui fixe la procédure à suivre dans ce 
cas. Il insiste particulièrement sur cette disposition: « La décision sera 
valable seulement dans le cas où aucun des États contractants n'aura 
exprimé, ou n'exprimera dans la Conférence un avis contraire ». Ml' VOLET 
rappelle que les Gouvernements ont été saisis de cette proposition d'aug
mentation il y a plus de six mois et il est heureux de faire savoir qu'aucun 
d'eux n'a jusqu'à maintenant exprimé un avis contraire. 

Ml' le PRÉSIDEèST estime que le meilleur commentaire justificatif de la 
demande du Comité International est constitué par l'ensemble des travaux 
entrepris et à entreprendre qui ont été présentés. 

Ml' MENDEZ PARADA déclare que le budget espagnol étant déjà adopté 
pour 1955, il ne pourra que soumettre la proposition d'augmentation de 
la dotation pour les budgets de '956 et 1957. 

Ml' le PRÉSIDENT répond 'qu'il est possible d'accepter « sous réserve ». 

Ml' CASSINIS insiste sur le fait que la contribution demandée est très 
modeste; clle est plus petite que dans la plupart des autres Organisations 
internationales. Il estime que ce n'est pas 300 000 mais 500 000 francs-or 
qui devraient être accordés au Bureau International. 

Ml' LATOUH déclare que la Pologne est d'accord sur le chiffre de 
300 000 francs-or. 

Ml' DE ALCANTAHA CARHEIRA apporte également l'adhésion du Portugal. 

Ml' JACOB indique que le document polycopié intitulé « Projet de modi
fication de la Convention du Mètre» n'est parvenu au Service intéressé 
que le 10 septembre 1954 et que le Gouvernement belge ne saurait sous
crire sans réserves au projet d'interprétation qui tendrait à appeler francs
or, ce qui était manifestement, en '92', des francs français. Il pense cepen
dant que l'on peut être d'accord sur le fait que l'article 6 est applicable 
et il votera l'augmentation proposée, sous réserve de ratification par le 
Parlement belge. 

Ml' JACOB rend hommage à l'œuvre du Bureau International et souhaite 
vivement que ce dernier soit doté des moyens financiers nécessaires pour 
l'emplir sa mission essentielle, mais rien que celle-ci. 

Ml' CASSINIS rappelle que la Convocation à cette Conférence a été expé
diée par la voie diplomatique dans les premiers jours d'avril. C'est ce docu
ment imprimé qui a posé officiellement aux Gouvernements la question de 
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l'augmentation d" la dotation. Une communication subséquente n'a fait 
q"e suggérer une procédurc possible pour faciliter l'adoption dc cette 
augmentation. 

Mr ZICKNEH déclare que la Délégation allemande donnera son accord, 
sous réserve d'acceptation par son Gouvernement. 

Mr Ros constate que personne n'est opposé à l'augmentation de la dota
tion et que celle-ci devrait, par conséquent, être adoptée par acclamation. 

Mr le PRÉSIDENT estime qu'un vote par État est nécessaire. 

Mr VOLET rappelle que la question précise qui est posée est la suivante: 
« Avez-vous mission d'exprimer un avis contraire au projet d'auglllen
tation de la dotation? » 

Les réponses enregistrées sont les suivantcs : 

Allemagne .................... . non 
A .' lÉ U' d') ulCnque \ tab;- IllS ...... . non 
Argentine (Républiquc) ........ . nun 
Australie ..................... . non 
Autriche ..................... . non 
Belgique ...................... . ·non 
Bulgarie ...................... . non 

<Brésil ........................ . 
Canada ....................... . non 

< Chili ......................... . 
Danemark ...... , ............. . non 
Dominicaine (République) ...... . non 
Espagne ........ " ......... , .. . non 

< Finlande ..................... . 
France ....................... . non 
Hongrie ...................... . non 

< frIande ....................... . 
Ttalic ........................ . HOJl 

Japon ........................ . nou 
< Mexique ...................... . 

Norvège ...................... . non 
Pays-Bas ..................... . non 

* Pérou ... ..................... . 
Pologne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
Portugal.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
Houmanic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
lloyaullle- Uni. . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
Suède. . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .. 1l01l 

Suisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 

(su us réserve) 

(sous réserve) 

(sous réserve) 

(sous réserve) 

(sous réscrve) 
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Tchécoslovaquie. . . . . . . . . . . . . . .. non 
Thaïlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
Turquie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. nun 
U. R. S. S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . llUIl 

• Uruguay ..................... . 
Yougoslavie. . . . . . . . . . . . . . . . . .. non (sous réserve) 

(*) États nun représentés par un délégué ayant droit de votc. 
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En conclusion, la Conférence Générale accepte que la partie li xc de la 
dotation du Bureau International soit purtée à 300000 francs-or. 

Mr le PRÉSIDENT félicite la Conférence de cc résultat ct mentionne que 
les réserves formulées par quelques Délégations seront portées au proeès
verbal de cette séance. 

Lu séance esllcvéc à d,ho 



CINQUIÈM'E SÉANCE 
ilE LA CONn:RENCE GÉNÉRALE ilES POIIJS ET MESURES 

TENUE Ali PAYlLI.O;'i DE IIRF.TEUlL, A SÈ\'RF.S 

LE JEUDI 14 OCTOBRE 195. 

Présidence de Mr Albert PÉRARD, 
Membre de l'Académie des Sciences de nnstitut de France. 

La séance est ouverte à 1 oh. 

Sont présents: 

A. Les Délégués ou Membres de droit: MM. DE ALCANTARA CARHEIHA, 

ALESSINE, ASTIN, AVCIN, BARRELL, BEGUIN-B,LLECOCQ, BELLIER, 

BESERLER, BIJAYENDRAYODHIN, BJERGE, BLECHSCHMIDT, Mme BLI

NOWSKA, MM. DE BOER, BOURDOUN, BRÜCKNER, CABANNES, CAS

SINIS, CLAESEN, DA COSTA GOMES, CRITTENDEI'i, DANJOl'l, ESSERMAN, 

FALK, FIELD, FLEURY, GOSSELIN, HIRAIZUMI, HONTI, HOWLETT, 

ILIOIU, ISNARDI, JACOB, JANOVSKI, JASNORZEWSKI, KARGATCHIN, 

KOLOSSOV, KONIG, KOVATCHEV, LATOUR, LAZAR, LOPEz AZCONA, 

rvlENDEZ PARADA, MORBIDELLI,. NIELSE~, NovAe, N'CSSDERGEH, 

OTERO, PADELT, PASTORIZA, PERUCCA, DE ROBERTIS, Ros, ROSSI, 

RUDBERG, SEARS, SIEGBAHN, SMRZ, STILLE, STULLA-GOTZ, SWENSSON, 

VIAUD, VIEWEG, YAMAUTI, ZAJDLEH, Z'CKNER. 

B. Le Directeur et le Sous-Directeur du Hureau International: MM. VOLET 

et TEHnIIlN. 

C. Les Inyités: MM. FElIRY, REY, A. BONHOUHE, .1. BONHOURE, GAUTIEH, 

H A1tfON, LF.f:],EHf:, MOREA li, THULIN, Y OSHI:É;. 
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Il est donné lecture du procès-verbal de la quatrième séa,u:c, au sujet. 
ùuquel quelqU('s o),sel'vations SOIlI. formulé,'s ,lont il se,·,. [,:1", "o'"pte 
dans la réda<:liull ']{,[i"itivc. 

Ml' VOI.ET signale que la Délégation japonaise vient d" remettre an 
Secrétariat de la Conférence nn projet de Résolution tendant à établir 
les parts contributives des États non pas en raison de leur population, 
mais en raison de leur revenu national. Cette procédure a déjà été suggérée 
par le Japon dans sa réponse à l'enquête que le Comité International 
a faite au sujet de la révision de la Convention ùu Mètre. Le Comité Inter
nationall'a considérée avec attention, mais il n'a pas pensé qu'elle appor
tait une solution satisfaisante au problème de la répartition de la dotation 
du Bureau International. Toutefois, le Comité International a laissé cette 
question à son Ordre du Jour et il étudiera tous les changements de nos 
statuts susceptibles de faciliter une plus large participation des États à 
notre Organisation. Il n'est en tous cas pas possible d'adopter dès main
tenant un autre mode de calcul, puisque la Conférence a décidé, dans sa 
séance du 12 octobre, de ne pas modifier la Convention du Mètrc. 

En conséquence, le tableau des parts contributives qui est soumis à 
l'approbation de la Conférence a été établi au moyen des chiffres de popu
lation qui ont été indiqués par MM. les Délégués ct, pour les pays qui n'ont 
pas fourni ce renseignement, d'après Jes chiffres donnés dans les publications 
officielles les plus récentes; par suite, ce calcul pourrait subir quelques 
très légères modifications. Avec cette .réserve, le tableau des parts contri
butives est adopté sous la forme suivante (voir p. 70). 

18 MI' le PRÉSIDENT donne la parole à Ml' HOVEYDA, représentant de 
l'U.N.E.S.C.O., Sur le point 18 de l'Ordre du Jour: Rapports avec 
l'U.N.E.S.C.O., et plus particulièrement au sujet du passage en douane 
des instruments délicats. 

« Primitivement, l'U.N.E.S.C.O. avait espéré obtenir la franchise douanière pour les docu
ments et les instruments de mesure. 

(( Le système qui a été finalement préconisé peut paraître complexe, mais il est en réalité 
très simple: une étiquette spéciale est apposée sur les colis afin d'attirer en premier lieu 
l'attention de ceux qui en effectuent la manutention; les colis munis de cette étiquette sont. 
ensuite soumis au contrôle douanier au laboratoire même, en présence des représentants de 
ce dernier. )l 

Ml' JACOB indique que si la Belgique ne figure pas sur la liste des États 
établie par l'U.N.E.S.C.O., elle accorde pourtant plus de facilités que cer
tains États qui sont cités comme ayant donné leur accord. 

Mr SEARS, Président du Comité International, remercie Mr HOVEYDA 
de son intéressante communication, qui montre les efforts faits par 
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J'ubleou prol'ùoire (1) des pari ... contl'iblltive$ à ptll'tir de ['année '9r,r" 
calculées SUI' la base âune dotatioll principale de 300 QO()francs-ol'. 

~:T.\TS CO:oiTII.\I:T.\:oiTS. 

Partie principale: 
1. Allemagne ................ . 
2. Amérique (~:lilts-L nis d') * .. 
3. Al'g't'nliuc (IU~pnhlilIUl·). 
4. Autriche, 
5. Bclgiqm', ..... . 
G. Bulgarie ....... . 
j. Canada ....... . 
X. Chili,., ..... . 
9. Daucmark .. . 

10. Espagne .... . 
11. Finlaudc' ...................... . 
t'l. Franc!' 1'1 Algérie,:, .. . 
13. Hongl·jr .............. . 
14. Italif' ............... . 
15. Japon ...... . 
1Ii. MexiqllC ...... . 
17. ~(Jf'vè-gc * ............ . 
t8. Pérou ................ . 
19. Portugal. .. 
20. RoumanÎe ........... . 
21. Royaume-linÎ .......... . 
2~. Su~de .............. . 
23. Suisse .... . 
24. Thaïlande ............. . 
25. li. H. S. S .•................ 
26. Urugua)' * .. . 
27. You~osla"it' ...... . 

Partie complémentaire: 

28. Australie .............. . 
29. Brésil.. .... . 
30. Dominicailll' ( HépuLlique ) * .. 
31. Irlande * .... 
32. 
33. 
31. 
3~. 

Pays-Ra!' .. . 
Pologne ... . 
1:che('~sI0"\·aqui{,,, . 
1 ul'qUle ... , ..... . 

Totaux ............... . 

. . . . . 1 

l'IJl'l.'f..\TIIJ:"\ 

en 

mÎI]j<'I'" d'ha Litant:'. 

('!) f)lH' 
r().1oou 

di 31H 
(i 9.)~ 
8512 

7 022 

C-) ~3:) 

.-) ~31 
4 JO(. 

~i 9i~ 
4031/ 

j:lOOO 

9 63 , 
46 ';<H} 
Ki :wo 

"~ 7i:11 
,,400 

'1 85~ 
9 °91'1 

1.) !JOli 

50 G47 
; 19:"! 

47 15 
17 317 

17:! 000 

:~ 000 

IG 9:!7 

854 58/) 

896,. 
51 9;(; 

'l 136 
'1961 
~q5G 

24977 
12340 
20 935 

qH86:d 

cO:-;nUIIITW:-; 

1 (";U!t'''-Ol'), 

:!H r~J:J 
4:i nOIl 

Ü 58-! 
',8c,:. 
.1 43~ 
2 !n-, 
li l 'J.} 
'l,19" 
1 i:t'l 

1 1 :"lH.-) 

1 (hli 
')09<) 

:i ~5 
lH H5:i 
.n 5tio 
10 :i9H 

1.')00 

:~ 1 (iK 

J l'io 
114 14 

::lO 4:':9 
:! 9°1 
1 !.lU:' 
6980:; 

45000 

150n 
6tbH 

.) GIS 
2096S 

1 Soo 
I.ioo 
] 935 

JO 0i5 
497H 
8444 

JSS Ol:.! 

~ I.,~.' .Élnl~ mlll"'llll's d'un ôlSll"I"lSfJUI' 80011 'Ill maximum ou II.U minimum dt'! la '·"nldullllon. S"uf l'our "('.~ tUtti, I('s Ilaris 
"'0111 ,,.,l'·lIli'es "11 mulUllllllul 1.' dllff,,!' de III POllllll\11un l'llt" 10 roetoclelll O,.~O:1 Je; fl"IIl"'o,' llar mllll,',.. !l'I",hllaIlIS. 

l'U.N.E.S.C.O. et les résultats qui ont déjà été obtenus afin de faciliter 
le transport, entre laboratoires, des instruments scientifiques et étalons 
de mesure de caractère fragile, en évitant notamment que ces objets 
.oient soumis à des manipulations maladroites lors de leur passage cn 
douane. 

(') Le t.nhleau définitif, trè~ légèrement différent., a été publié dans la Notification des pnrl,ll 

rontributilJtR palU' ln)) f'nvoyéf! nux Gonvl\rnf'mentl r.ontractanu le 'J.7 ort.ohrt' Jf)')i. 
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En félicitant l'U.N.E.S.C.O., Ml' SEAn" invite cette Organisation il 
POIII'SlIivl'" l''PUVI'C l'IIL'·''p,.i,,' a ron d" l'allil''' 1" pllls gl'alld nOlllll1'" possihle 
d .. pays aux modaliLés déjà cnLl'ées Cil Vigll""I' eIlLI'" ""l'Lains États 1'0'11' 

1 .. franchissement de la douane. 

De son côté, la Délégation soviétique approuve les accords conclns 
entl'e l'U.N.E.S.C.O. et le Comité IntPl'national des Poids ct. MeslIl'es, 

19 Mr le PnÉsIDENT ouvre Ir déhaL snr le poinL 1.9 de l'Ordre dn .Tom 
Projet de système international d'unités de mesure, 

Ml' CASSINIS rappelle les termes de la Résolntion 6 de la Neuvièmr 
Conférence Générale qui charge le Comité International d',me cnqu;'t. .. 
en vue d'émettre des recommandations concernant l'étahliSRement cl'Iln 
système pratique d'unités de mesure. 

Cette enquête a suscité un grand intérêt dans les milieux compétents 
ct cles réponses, souvent très étudiées ct très complètes, sont parvenlles 
de plus de 20 Pays. Les discussions ne sont toutefois pas terminées, Cer
taines réponses ne sont encore que provisoires et d'autres nous ont été 
remises au cours même de cette session. Dans ces condit.ions, il n'a pas été 
possible au Comité International de recommander l'adoption d'un sys
tème d'unités complet et cohérent, d'autant plus que l'unanimité n'est 
pas encore réalisée, non seulement sur les détails, mais même sur le choix 
cles unités fondamentales électriques et photométriques. 

Le Comité International a donc décidé de soumettre à la Conférence le 
projet de résolution suivant qui se limite à faire adopter les unités sur 
lesquelles tout le monde est d'accord, et de réserver le choix des autres, 

Pro;et de Résolution (6). 

« La Dixième Conférence Générale, ayant pris connaissance des premiers résultats de 
J'enquête prescrite par la Neuvième Conférence Générale en vue d'établir un système pratique 
de mesures pour les relations internationales, 

({ dècide d'adopter comme unités fondamentales du système à établir, les unités mécaniques 

mètre, 
kilogramme (masse), (désignation pas encore définitive), 
seconde, 

(( et les unités thermométrique et photométrique 

degré K, 
candela, 

Il sans préciser pour le moment l'unité électrique ou magnétique, au sujet de laquelle l'accord 
n'est pas encore fait, 

Il et charge le Comité International des Poids et M-esures de poursuivre cette enquête et 
l'examen de ses résultats en vue d'arriver le plus tôt possible ù des proposition!ll adéquates. » 
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Ml' STULLA-GOTZ propose, au nom de la Délégation autrichienne, d" 
supprimer les deux parenthèses après le mot « kilogramme », car la Première 
Conférence Générale a déjà affirmé que le kilogramme était l'unité de 
masse. 

Ml' VOLET suggère d'indiquer le8 grandeurs et d'écrire 

longueur : mètre 

Ml' JACOB appuie la proposition de supprimer la deuxième parenthèse 
« (désignation pas encore définitive) ». 

Ml' JANOVSKI donne lecture de la motion suivante 

(( Comme il n'y a pas d'accord complet dans tous les Pays quant à l'unité de mesure photo
métrique, et que dans ~ertains Pays, en particulier en Vnion Sovii'l ique, on a adopté comme 
base l'uniLé ùe flux lumim!ux, le lumen, la DélégaliuH soviéLique considère prématurée la 
définition d'une unité internationale pour les mesures photométriques, et propose que cette 
question, ainsi que celle de l'unité électrique de base, soit renvoyée' au Comité International 
pour étude. » 

Ml' PERUCCA intervient pour préciser: a. qu'il ne 8'agit pas de la définition, 
mais de la désignation de l'unité photométrique; b. qu'en ce qui concerne le8 
unités électriques, magnétiques et lumineuses, quelles que soient les unités 
adoptées, on aboutira au même système. Il convient par conséquent de 
s'en tenir aux décisions prises; car une nouvelle discussion ne conduirait 
qu'à répéter tout ce qui a déjà été dit. 

Ml' le PRÉSlllENT in8i8te au"i pour que l'on re8pecte les déci8ion8 déjà 
prises et adoptées par plusieu1'8 États. Ml' SEAR8 esl également de cet avis. 

Ml' CASSINIS considère que le mot kilogramme est conçu comme repré
sentant IOOO grammes, et qu'il n'est pas normal qu'une unité fondamentale 
80it définie comme étant IOOO fois une autre. Devra-t-on dire par exemple 
« millikilogramme » pour le gramme? 

Ml' JAcon estime que la distinction entre grandeur primaire et secon
daire peut changer scion le point de vue. La grandeur fondamentale de la 
photométrie peut être l'intensité lumineuse, la luminance, le flux lumi
neux, etc., celle Je l'électricité, l'intensité de courant, la perméabilité 
magnétique, elc. Il en esl de même Je8 unités, que l'on peut d'ailleurs 
classer dans un ordre JifIél'enl Je celui de8 grandeurs. 

Ml' VIEWEG déclare que la Délégation allemande approuve la suppression 
de la parenthèse à la suite de « kilogramme», dénomination critiquable 
mais qu'on doit renoncer à changer. 
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MM. AVCI1'O, BARHELL, IS:-tAH..Ul, SWE .... SSON Hpprouvent aUSSI cette 

suppreeslOll. 

Ml' nE BOER, comme Secrétaire de la Commission « Symboles, Unités, 
Nomenclature)) de l'Union Internationale de Physique Pure et Appliquée, 
apporte également son appui aux avis qui viennent d'être exprimés. 
Toutes ces questions ayant déjà été discutées longuement par diverses 
Organisations internationales qui ont formulé des avis sur lesquels elles 
ne reviendront probablement pas, il <:onsidère en conséquence que la Confé
rence devrait s'en tenir aux conclusions de ces Organisations. 

Ml' le PRÉSIDENT souligne l'importance de l'intervention de Ml' DE BOEH. 

Ml' PERUCCA parle ensuite du kilogramme-poids et rappelle combien 
les deux notions qui se rattachent au terme « kilogramme)) ont créé de 
confusions au début de ce siècle. 

Ml' SEARS propose finalement de mettre aux voix la première partie du 
tableau des unités sous la forme suivante: 

longueur mètre 
masse kilogramme 
temps seconde 

Un vote à mam levée montre qu'il y a unanimité en faveur de cette 
proposition. 

Ml' LATOUH considère que, plus tard, on abandonnera peut-être la déno
mination « kilogramme)); pour le moment, il est indispensable de sanctionner 
le kilogramme qui obtient la quasi-unanimité des suffrages, et il propose 
qu'on adopte le projet de résolution sans spécifier ni l'ampèTe, ni la candela. 

Ml' le PRÉSIDENT fait remarquer qu'il y a des États, comme la France, 
qui attendent une décision afin de pouvoir mettre à jour leur législation. 
JI rappelle que l'Union Internationale de Physique Pure et Appliquée 
(U. 1. P. P. A.), l'Organisation Internationale de Normalisation (1. S .0.) et 
la Commission Électrotechnique Internationale (C. E. 1.) ont adopté l'ampère 
et que ces Organisations voudraient avoir enfin la sanction de la Conférence 
Générale. Pouvons-nous, dans ces conditions, apporter à cette décision un 
retard que rien ne justifierait? 

Ml' FLEURY, Secrétaire de l'U.I.P.P.A., déclare qu'il n'cst pas important 
que l'on choisisse l'ampère ou le coulomb, l'essentiel est de faire un choix 
définitif. Il n'y a aucun inconvénient à adopter l'ampère puisqu'il a déjà 
été accepté pal' la plupart des Organisations intéressées. 

Ml' BJERGE confirme qu'il est important de prendre une décision. La 
C.E.1. a adopté l'ampère. Si l'on se décidait en faveur du coulomb, la 

10 



,I<'d]nitinn dl' l'ampère r"gterait la même; mais on "rèerait un" ponfugion 
1.0111. l'II lIl .. t!.ant d"s Organisations t'omme l'V. I.P.P.A., l' I.S.O. Pt. la C.E.1. 
dans IIne situation ( .... t déli"atl'. 

MI' VOLET rappelle que si, dang sa proposition initiale, le Comité Inter
national a réservé la question des unités électrique et photométrique, 
c'est que l'enquête qu'il a effectuée lui a révélé que l'unanimité souhai
table n'était pas encore réalisée à leur propos. Mais la discussion qui vient 
d'avoir lieu, à laquelle ont pris part des personnalités hautement quali
fiées et appartenant aux différentes Organisations intéressées, montre 
une telle majorité en faveur de la fixation définitivè de ces unités qu'il 
convient, semble-t-il, de se rallier maintenant au choix fait par ces Orga
nisations. 

Ml' JACOB recommande aussi que l'on prenne en très sérieuse considé
ration l'accord des grandes Organisations internationales, auxquelles il 
convicnt d'ajouter la Commission Internationale de l'Éclairage !C.I.E.) 
dont il est Vice-Président. 

La question de l'enseignement est, bien entendu, toute différente car 
on ne voit pas la possibilité de définir, dès le début des leçons d'éleetricité, 
l'ampère par l'action réciproque de deux courants, pas plus que de définir 
la candela sans avoir fait appel à des notions photométriques autres que 
l'intensité lumineuse. 

MM. DE BOER et DE ALCANT ARA CAIIIlEIRA se prononcent nettement. 
en faveur de l'ampère. 

Mr ISNARD! propose comme quatrième unité fondamcntale la perméa
bilité magnétique du vide, qui a l'avantage d'être un étalon naturel. Il fait 
trois objections à l'adoption de l'ampère: 

1° L'ampère, tel qu'il est défini, n'cst pas réalisahle à cause de : a. la 
longueur infinie des conducteurs dans la définition; h. la mesure de la 
force. 

2° Les grandeurs fondamentales doivent être indépendantes les unes 
dcs autres; or, la définition de l'ampère se rapporte aux unités de longueur 
et de force ('). 

]0 La définition ne tient pas compte des forces électrostatiques qUi 
résultent des chutes de potenticl le long des conducteurs. 

De plus, l'adoption de l'ampère ne tranche pas la question de la ratio
nalisation. 

Ml' STUJ.J.A-GoTZ appuie la proposition de Mr ISNARDI. 

(~) A ('1\ sujet, voir l'aviA ditlérent exprimé pAf Mr F. AV~JN à l'AIlDexe IV, p. 1)1, 
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M" OF. BOR", lWI'sonnellenH'nt, prendrait plutôt ln eharge électrique 
COlllTlU' ~t'alldpllI' fnndnnwlILnlc', mais la cll~·wlIssion SlIl' ('f' sujd. à la C.E.l. 
fi lllontl'f. qll'un claSSrllH'nt logiqlll~ ('st in'possl"lc~; pOlll' t~tahlir un sy~· 

timlP., il sulTit'de "hoisir des unités indépendantes, plutôt que fondamentales. 

MI' PERUCCA pense qu'il est bien dinicile de définir une unité sans faire 
appel à d'autres unités; le qualifieatif « indépendant» risque d'amener 
rlP nouvelles dilTicultés. Le cboix d" l'am,,'''re a le mérite d'éviter une déci
sion sur la rationalisation. 

On fait remarquer que le débat ne devrait pas porter sur la qualification 
de « fondamentales» ou « indépendantes» à attribuer aux unités, mais sur 
le choix des unités qui seront à la base d'un système. 

Mr le PRÉSIDENT pense que la discussion a largement épuisé le sujet; il 
estime en conséquence que le moment est venu de procéder à un vote, par 
appel nominal, sur l'adoption de l'ampère comme unité de base du système. 

Cc vote donne les résultats suivants: 

Allemagne ................... . 
Amérique (I~tats-Unis d') ..... . 
Argentine (République) ....... . 
Australie .................... . 
Autriche ..................... . 
Belgique ..................... . 

• Brésil ....................... . 
Bulgarie ..................... . 
Canada ...................... . 

'Chili ....................... , . 
Danemark ................... . 
Dominicaine (République) ..... . 
Espagne ..................... . 

'Finlande ..................... . 
France ...................... . 
Hongrie ............... . 

• Trlande ...................... . 
Italie ........................ . 
Japon ....................... . 

'Mexique ............ , ........ . 
Norvège ..................... . 
Pays-Has .................... . 

*Pél'ou ....................... . 
Pologne ..................... . 
Portugal. .................... . 
Roumanie ................... . 

OUI 

non 
non 
OUi 

abstention 
OUI 

oui 
non 

OUi 

OUt 

non 

OUI 

OUI 

OUi 

OUI 

mu 
OUI 

non 
OUI 

OUI 
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Hoyaume-Uni .......... , . .. . .. OUI 

Suède. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

Suisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Hon 

Tchéeo,lovaqllip. . . . . . . . . . . . . .. OUI 

Thaïlandp .................... , OUI 

Turquie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... OUI 

U. R. S. S.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

"Uruguay ..................... . 
Yougoslavie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . OUI 

r·) Étuis nun repré~entés par un'délégué ayant droit de vole. 

Soit: 21 voix en faveur de l'ampère 
6 voix contre 

et l abstention. 

Ml' le PRÉSIDENT procède ensuite au vote, pal' appel nominal, sur l'adop
tion de la candela comme unité de base du système. 

Ce vote donne les résultats suivants : 

Allemagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

Amérique (États- Unis d')...... 0111 

Argentine (République). . . . . . .. Olll 

Australie ................... " OUI 

Autriche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

Belgique:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

"Brésil. ...................... . 
Bulgarie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. abstentioIl 
Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Olll 

'Chili ........................ . 
Danemark. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Olll 

Dominicaine (République)...... Olll 

Espagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

'Finlande ..................... . 
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Olll 

Hongrie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
"Irlande ...................... . 
1 talie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Olll 

Japon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Olll 

"Mex~ue ..................... . 
Norvège. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

Pays-Bas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

"Pérou ....................... . 
Pologne .................... " abstention 
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Portugal. .................... . 
Roumanie ................... . 
Royaume-Uni ................ . 
Suède ....................... . 
Suisse ....................... . 
Tchécoslovaquie .............. . 
Thaïlande .................... . 
Turquie ..................... . 
u. R. S. S .................... . 

• Uruguay ..................... . 
y ougoslavic .................. . 

(.) États non représentés par un délégué aya.nt droit de vote. 

Soit : 2 l voix en faveur de la candela 
~. voix contre 

et 3 abstentions. 

OUi 

non 
OUI 

OUI 

OUI 

non 
abstention 
OUI 

non 

OUI 
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Mr le PRÉSIDE"T exprime l'espoir que les Pays qui ont émis un vote 
négatif comprendront la nécessité où s'est trouvée la Conférence d'aboutir 
à une décision par un vote à la majorité des suffrages, et se rallieront tous 
au choix qui vient d'être fait. 

La discussion se poursuit sur la fin du projet de résolution. 

Ml' DE BOER considère que ce n'est pas le rôle du Comité International 
d'établir un système complet d'unités dérivées. Il estime en conséquence 
que, sur ce point, la tâche de la Conférence Générale est terminée. 

Ml' SEARS partage cet avis et propose de supprimer le dernier paragraphe 
du projet. 

Ml' ISNARDI pense au contraire que la Conférence Générale doit conti
nuer le travail entrep,·is, et en particulier décider si le système doit êtrc 
rationalisé ou non rationalisé. 

Ml' le PRÉSIDENT répond qu'il est prématuré d'aborder cette question, 
SUI' laquelle des divergences d'opinion trop importantes existent encore. 

Ml' DANJON estime qu'on peut laisser au Comité International le som 
de se saisir de la question s'il le juge utile. 

Ml' CASSINIS est aussi d'avis que le Comité International décide s'il 
doit établir le tableau de toutes les unités de cc système. 

Sur l'intervention de Ml' STULI.A-GOTZ, Ml' VOLET suggère de remplacer 
le premier paragraphe d li projet de Hésollltioll par la rédaction suivante: 

« Lu Dixième Conférence Générale ùes Puids et Mesures, CIl ex~~cutiull du vœu exprimé 
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dans sa Résolution G par la Neuvième Conférence Générale concernant l'établissement d'un 
système pratique d'unités de mesure pour les relations internationales, l). 

Cette proposition ne rencontre pas d'opposition. 

Mr ISN ARDI propose de remplacer les deux derniers alinéas par : « et 
charge le Comité International de poursuivre l'étude de cette question ». 

Mr BOURDOUN considère, de son côté, que le dernier paragraphe est 
essentiel. 

Mr JACOB tient à preciser que si le Comité International continue à 
être chargé explicitement de cette question, pour laquelle il n'a pas qualité 
pour décider, cela ne doit pas empêcher d'autres Organismes intema
tionaux de délibérer librement. 

Mr FLEURY estime qu'il ne faut rien ajouter, car on diminuerait la 
valeur de la résolution qui sera prise si l'on paraissait laisser la question 
en suspens. 

Mr BJERGE rappclle quc la Neuvième Confércnce a chargé le Comité 
International de construire le système; il serait dangereux de lui retirer 
cette tâche. 

Mr JACOB est partisan de ne conserver que la première partie du projet, 
attendu qu'à son avis la Résolution 6 de 1948 n'est pas abrogée. 

Mr VOLET donne lecture de la Résolution 6 de 1948, et se déclare d'accord 
avec Mr JACOB pour reconnaître que cette Résolution garde tout son 
pouvOIr. 

Dans ces conditions, la Conférence ne voit pas d'inconvénient à supprimer 
le dernier paragraphe. 

Mr VOLET demande la parole pour annoncer que Mr M. DE BrOGLIE, légè
rement souffrant, présente ses excuses et ses regrets dc ncpouvoir assistcr 
à cette dernière séance de la Dixième Conférence Générale. 

MI" le PnÉsIDENT annOllce que l'aùupliull ùes ùifférentes Hésolutiolls 
rédigées au cours de cetle session va êLl'e luise aux voix. 

DÉFINITION DU MÈTRE. 

RÉSOLUTION 1. 

« La Dixième Conférence Générale des Poids et M e8uru, ayant pris connaissance de l'état 
tl'w'lU'/.-Ce.mem (les trcwmu; que la. Neuvième Cun/heut:/} (;énù(ll{~ {/l'lIil rc<.,'u"'UU.UUlé8 tlurl.8 8ft 

llésululiun t da ILS le but {l'établir éventuellement ulle rWUI'clic défirtitiull du mètre furuléc sur la 
longueur d'urule d'une radiation lumineU8e, 

( lI}Jpréciani l'importance des résultatll (tcquis grâce aux recherchc~ (les graruls Laburutuires, 

des suvanU 8pectrQ8COputes et du Bureau International, 
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(( reconrw,Î8sant que, nullgré les importants progrès réalisés, les recherches sur les radiations 
"wlwchronuaiques doivent être complétées, 

« rerwuyeUe eft cunséquence lI-lU graruÛJ Laboratuires et au Bureau InterlUl.tiurud SUft invitutiuft 
à poursuùJre aussi activement que possible l"urs études sur les radiations munochrornatiques, 
en ~"4e de permettre à la Onzième Conférence Générale de prendre une résolution définitive, 

( et décide dt ne pas encore changer la définition au mètre. » 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

RETRAÇAGE DES MÈTRES. 

nÉSOLUTION 2. 

(( La Dixième Conférence Générale des Poids et lttesures, considérant les récen18 progrès 
réalisés dans la cOIl-nal.ssance de la structure des traits gravés sur les Prototypes (lélivrés par la 
Première Cunférence Générale des Poùla et Mesures, et dans l'exécution de traits d'une haute 

qualité, 
cc attire l'attentwn des Pays adhérents à la Conpcntion du Mètre sur la possibilité qu'ils unt 

actuellement d'améliorer leurs étalom nationaux en les faisant munir cl' un nouveau tracé. » 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

DÉFINITION DE 
, , 

L ECHELLE THERMODYNAMIQUE DE TEMPÉnATURE. 

RÉSOLUTION 3. 

{( La Dixième Conférence Générale des Poids et Mesures décùle de définir l'échelle thermotly
Ilamique de température au nwyen du point triple de l'eau mmme point fixe jorulamental, en lui 
attrifnumt la température 273,16 degrés Kelvin) exactement. Il 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

Au sujet de cette Résolution, Ml' le PnÉSIDENT tient à rappeler que 
l'Échelle Internationale de Température de 19.~8, telle qu'elle a été fixée 
pal' la :Seuvième Conférence Générale, demeure inchangée. La Conférence, 
unanime, approuve cette déclaration. 

Ml' VOLET précise toutefois que la Résolution qui vient d'être adoptée 
obligc à revis el' l' « Introduction» dc l'Échelle dc 1948 où l'on parle Je 
l'échelle thermodynamique. La Conférence Générale autorise le Comité 
International à modifier cette Introduction en conséquence. 

DÉFINITION DE L'ATMOSPHÈRE NORMALE. 

RÉSOLU1'ION 4. 

C( /Ja Di;;ièmt: Cflttjérence (,'hlf;ra[c Ile~ PUÙ~y d A-l(~.Y/lre ... , lI!I"lIt ("J/t.'ilol/; IIU!.! h" d.éfll(.itiun ,!t~ 

l'atmusphère nurmule lwnnée par ilt ;.YeUl'ième Cunjéreu('/!' GélLérale des Puù~ el Ate~tlre~ /l(lll~' 
la définition de [' ÉcheUe 1 nternatwnale de Température a laùsé penser à quelques physiciens 
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que la validité de cette (léfinition de l'atmosphère normale était limitée aux besoin8 de la thermo 
métrie de précision, 

c( déclare qu'eUe ad.npte, pour tous les lt-Sages, Il, d.ifinition .' 

atmosphère normale = 1013 250 dyn~ par centimètre carré, 
c' cst-à-dire : IO 1 325 newtons par mètre carré. )) 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

DÉFINITION DE L'UNITÉ DE TEMPS. 

HÉSOLt;TIO:-i 5. 

cc La Di:.r.ième Conférence r;é.nérale (/.es Poids et jUes/tres, 

«( reculllwissaut la nécessité et l'rtrgtmce df:: dUfiller plus de précisiun û l~t (léfi.nition tie l'unitê 

fondamentale de temps, 
cc considérant que l'aboutissement de l'étude de celle question est imminent, 
( donne au Comité International des Poids et }V[esures le pouvoir de décider sur ce point. ») 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

SYSTÈME PHATIQUE n'CNITÉS. 

nÉSOLlJTIO::"\ G. 

« La Di.rième Conjérenr.e Générale des Poids et Alesures, en exécution du ~'œu exprimé dans 
sa Résolution G par la .Yelt~ième Conférence Générale concerrnmt l'éü,blissement d'un système 
pratique d'unités Je mesure puur les relatiuns interrllltiorwles, 

( décide d'adopter comme unités de base de ce système ci établir, les unités suipantes ." 

(( longueur .. ........................................ . 
« Inasse .. ................................ , ... , ..... . 
( temps .. ..................... , .................. , .. . 
« intensité (le courant électrique .. ...................... . 

« température thermodynamique . ....................... . 
( intensité lumineuse .. ............................... . 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

mètre 
kilogramme 
seconde 
ampère 
degré Kel~in 
candela. l) 

20 Ml' le PRÉSIDENT passe à l'examen du point :20 de l'Ordre du Jour: 
Exposé des progrès du Système Métrique, et donne la parole au Directeur 
du Bureau International. 

Ml' VOLET regrette que l'Ordre du Jour très chargé de cette séance ne 
permette pas à la Conférence d'examiner en détaille rapport que le Bureau 
International désirait lui présenter, selon l'usage, sur les Récents Progrès 
du Système lv/étrique: ce doculllent, établi par Mr H. MOREAt:, sera publié 
cn un volume ,éparl' (lui paraîtra en même temps que les Comptes Rendu, 
de celte Conférence. Ml' VOT.ET sC réjouit des progrès réalisés par le Sys. 
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tème Métrique, dont certains sont symptomatiques et très encourageants; 
il reconnaît cependant, en toute franchise, qu'un petit chapitre devrait 
être réservé à l'enregistrement de reculs regrettables. Il appartient aux 
Gouvernements de veiller à l'intégrité de nos mesures, car le Système 
Métrique ne s'imposera pas de lui-même; il faut l'imposer. L'Histoire donne 
des exemples de systèmes de mesure pratiquement universels qui sont 
retombés dans l'incohérence lorsqu'un pouvoir central fort eut lui-même 
disparu. Cela permet à MI' VOLET d'affirmer sa conviction que, sans les 
Services des Poids et Mesures, le Système Mét.l'ique laisserait. rapidement 
place au plus grand désordre. 

MI' VOLET saisit cette occasion pour rendre hommage aux personnalités 
qui œuvrent en vue de créer cet organisme international de métrologie 
légale dont l'existence est souhaitée depuis si longtemps. L'union, sur le 
plan international, des Services de Métrologie légale permettra sans doute 
de surmonter de nombreuses difficultés d'ordre pratique et d'étudier 
certaines questions d'ordre législatif qui ne sont pas de la compétence 
de notre Conférence Générale. 

MI' le PRÉSIDENT estime qu'un grand progrès du Système Métrique a 
été réalisé grâce à l'adoption, que nous venons de décider, des bases d'un 
système pratique international. 

MI' JACOB indique que, dans la République Dominicaine, le Système 
Métrique légalement adopté n'avait pas atteint un développement suffi
sant, car il n'y avait pas de vérificateurs. Récemment, des lois et décrets 
ont été promulgués et un service chargé de leur application a été créé. 
Il est à souhaiter que cet exemple soit suivi par d'autres Pays. 

21 MI' le PRÉSIDENT aborde le point 21 de l'Ordre du Jour: Propositions 
de MM. les Délégués ou du Comité International. 

MI' CASSINIS présente une proposition du Comité International relative 
à la Caisse de Retraites du Bureau International. 

Le Bureau International possède une Caisse de Retraites qui a été 
instituée en 1901 et dont le règlement a été sanctionné par la Troisième 
Conférence Générale. Depuis lors, les Conférences Générales successives 
ont apporté quelques changements au statut de cette institution de pré
voyance. Aujourd'hui, la nécessité d'ajuster ce statut aux circonstances 
actuelles de la vie s'impose de nouveau. 

Le Comité International constate que la Convention du Mètre ne charge 
nullement la Conférence Générale des questions touchant à l'administration 
et à la gestion du Bureau International. Les Conférences Générales ont un 
programme de travail de plus en plus vaste sur des questions d'un intérêt 
plus général, et, en conséquence, il paraît naturel que le Comité soit seul 

Il 
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chargé de ces problèmes d'administration intérieure. Dans ces conditions, 
le Comité International demande à la Conférence Générale de l'autoriser 
à procéder lui-même dans le futur aux ajustements nécessaires. 

Mr le PRÉSIDENT obtient sur ce sujet un acco~d unanime. 

Mr CASSINIS passe ensuite à la proposition présentée conjointement 
par les Délégations espagnole et portugaise, et relative à un échange direct 
de publications métrologiques : 

c( Dans le but de resserrer les relations entre les Pays signataires de la Convention du Mètre, 
on propose: 

ct la Entre les Pays signataires de la Convention s'effectuera un échange direct des publi
cations éditées par les Organismes officiels qui, dans chaque Pays, sont chargés des services 
qui se rattachent aux poids et mesures. 

« 2° Chaque Pays-communiquera au Bureau International des Poids et Mesures le nom de 
l'organisme devant envoyer et recevoir lesdites publications ». 

Le Comité n'est pas opposé à ce que le Bureau International établisse 
la liste des dits Organismes et la communique aux différents Pays adhérents. 

Mr JACOB considère qu'il ne convient pas que le Bureau International 
centralise des documents étrangers à sa mission essentielle, par exemple 
d'intérêt commercial; en établissant cette liste, il s'engagerait dans une 
voie dangereuse. Cette proposition est apparentée à l'une des principales 
activités de la métrologie légale. 

Mr SEARS fait remarquer que le Comité International a bien été de cet 
avis et qu'il a simplement voulu, en offrant d'établir cette liste, rendre un 
petit service aux États, en attendant que la future Organisation de Métro
logie légale soit elle-même en état de le faire. 

Mr CASSINIS présente également une proposition du Portugal rédigée 
dans les termes suivants : 

« La Dixième Conférence Générale des Poids et Mesures rend hommage aux Organismes 
des Pays non métriques qui poursuivent leurs efforts pour la diffusion du Système Métrique 
Décimal. 

« En vue de l'adoption officielle dudit Système dans ces Pays, ce que l'on désire dans le 
délai le plus court que les circ ons lances permettent, on recommande" que des mesures pratiques 
et simples soient prises pour l'enseignement objectif du peuple et de la jeunesse. 

« La Dixième Conférence Générale des Poids et Mesures prie les Gouvernements des Pays 
adhérents à la Convention du Mètre qui n'ont pas encore rendu le Système Mét,rique obli· 
gatoire, 

«( 10 d'intensifier l'enseignement et l'étude du Système Métrique Décimal; 
« 20 tIe prendre les mesures jugées utiles (double graduation sur les instruments ct appa

reils de mesure, indication des équivalences métriques, etc.) pour dévelol'per et rendre facile 
la pratique courante du Système Métrique Décimal par le peuple en gf.néral. ) 



ilES 1'0111:; KI' ~1t:SI HE~. 

Le but de cette proposition est d'intensifier l'enseignement du Système 
Métrique et de faciliter son emploi par l'usage de la double graduation. 
Le Comité International a estimé qu'il était judicieux d'enC011rager unc 
telle propagande, mais qu'il ne lui était pas possible d'intervenir dans les 
décisions des États qui n'ont pas le Système Métrique obligatoire. 

Mr SEARS demande si la Délégation portugaise est disposée à retirer sa 
proposition. 

Mr DE ALCANT ARA 'CA RREIRA precise que la Délégation portugaise a 
considéré que sa motion était justifiée par l'article 7 du Règlement annexé 
à la Convention du Mètre; néanmoins, elle est disposée à retirer cette 
motion sous réserve qu'elle figure au procès-verbal ainsi que les commen
taires auxquels elle a donné lieu. 

Mr JACOB signale que le Comité International a été saisi par l'Organi
sation Internationale de Normalisation (I. S. O.) de certaines questions 
relatives aux unités de mesure, notamment au symbole du carat métrique, 
unité définie par la Quatrième Conférence Générale des Poids et Mesures. 
Il demande que l'on inscrive au procès-verbal que l'absence de réponse à 
l'une de ces questions doit être interprétée commc permettant aux Orga
nismes intéressés d'avoir les mains libres pour prendre position dans le 
domaine correspondani. 

Mr le PRÉSIDENT donne son accord. 

Mr HIR.UZUMI revient sur la proposition de modification de la Conven
tion du Mètre présentée par le Gouvernement japonais. Il se base sur la 
Résolution 9 de la ~euvième Conférence Générale pour demander que la 
Dixième Conférence Générale charge le'Comité International de poursuivre 
l'enquête entreprise et de rassembler les nouvelles suggestions. L'objet 
de la proposition japonaise est de baser la répartition des contributions 
sur le rcvenu national. 

Mr le PRÉSIDENT demande qu'on relise dans le procès-verbal de la séance 
précédente le passage relatif à cette question et qui lui semble répondre 
à la proposition du Japon. Il rappelle que le Comité International ne 
manquera pas de continuer son enquête sur la révision de la Convention 
du Mètre et plus particulièrement sur la base à adopter pour répartir les 
contributions entre les Pays adhérents. 

Mr JACOB fait part du désir exprimé par le Gouvernement belge qu'aucune 
personnalité ne soit cooptée ou élue comme Membre du Comité Interna
tional si elle n'est pas ressortissante d'un des États adhérents à la Conven
tion du Mètre et si elle ne jouit pas de la confiance du Gouvernement 
de cet État. 

Mr le PRÉSIDENT estime quc cc désir est parfaitement justifié. 
Il. 
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22 Mr lc PIlÉSIDENT passe au point :!:l de l'Ordre du Jour: Renouvellement 
par moitié du Comité International. 

Mr SEARS dédarc que, pour la dernière fois en qualité de Président du 
Comité International, il va donner quelques explications sur la compo
sition actuelle du Comité. 

Un premier groupe comprend huit Membres élus avant la :'iIeuvième 
Conférence Générale ou par celle-ci. 

Un deuxième groupe comprend huit Membres sortants, élus provisoi
rement par le Comité International entre la Neuvième et la Dixième 
Conférence Généralc. 

Un troisième groupe comprend deux places vacantes. Mais trois :\Iembres 
dOllnent leur démission à la fin de la Dixième Conférence Générale; cc 
sont MM. CRITTENDEN, Ros et moi-même. Il ne reste donc actuellement 
que cinq Membres dans le premier groupe; il s'ensuit que le troisième 
groupe aura trois places additionnelles, soit au total cinq places vacantes. 

Les listes remises aux Délégués et mentionnant ces groupes serviront 
de bulletins de vote. 

Le premier groupe ne peut pas changer; il est formé de MM. CASSINlS, 
lSNARDI, KARGATCHIN, SIEGBAHN, STATESCU. 

Les Membres du deuxième groupe sunt rééligibles; nous espérons que 
MM. les Délégués nous dunneront une preuve de confiance en confirmant 
le mandal des Membres de ce groupe, c'est-à-dire de MM. DE BOER, BOUR
DOUN, DANJO~, FIELD, NUSSBERGER, OTERO, VIEWEG, YAMAUTI. 

Le Comité International a examiné onze candidatures pour les cinq 
places vacantes. Nous avons pris en considération les qualités scienti
fiques et personnelles des candidats et la valeur de leurs travaux pour le 
Bureau International; nous avons aussi considéré -la nécessité de réaliser 
une collaboration étroite avec les grands Laboratoires nationaux ct une 
représentation aussi large que possible sur la surfaec du globc. On a tenu 
également à se conformer à l'usage scion lequel un certain roulement est 
établi entre les différents États. Il en résultc que notre choix n'attente en 
rien à la valeur personnelle dcs candidats non retenus, dont l'élection pourra 
avoir lieu lorsque de nouvelles vacances se produiront. 

D'autres candidatures peuvent être proposées par les Membres de la 
Conférence. 

Mr le PRÉSII,.:"T lient à exprimer dès maintenant à MM. CRITTENDEN, 
Ros et SEARS ses regrets de leur départ. Ils sont pour lui personnellement 
des amis. 

Il remercie en particulier Mr CRITTENDEN qu'il voit depuis très longtemps, 
toujours présent aux séances, malgré la distance qui le sépare de Paris. 
Il remercie ensuite Ml' Ros pour les heureuses initiatives qu'il a prises en 
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fave'Jl' du Bur .. au International, et .. nlin Ml' SEARS 'lui a assumé tout de 
suik apr'" la guerre la 101lrd" charge de Président du Comité 1 nte"
national où il a rendu de grands serviees. 

Ml' SEA RS répond en l'es terIIlPS : ( Cette présidence a constitué 1I1l gl'awJ 
honneur pour moi, puisque je suis Anglais, et j'ai éprouvé une grande joie à 
connaître dans nos réunions des collègues ayant de hautes qualités per
sonnelles et scientifiques. Je regrette beaucoup de quitter le Comité Inter
national, mais je suis p .. rsuadé que le moment où je dois céder la place 
est arrivé ». 

Ml' DE AJ.CA:'IOTAH..\ CAHHEIRA pré!'Plltf', HU Ilorn du Portugal, la candi
dature de Ml' AMORI" FERHEIR,\. 

Ml' :"iUSSllEHGEH propose la candida turc de !.Ir J.\SNOHZEWSKI. 

Lc vote a lieu par État, à bulletim secrets. 
A près le vote on dénombre 28 bulletins. Trois de ceux-ci, dont la rédac

tion est ambiguë, sont examinés attentivement par le bureau; ils sont 
comidérés comme nuls. 11 reste donc 25 bulletins valables dont le dépouil
lement donne les résultats suivants: 

"lM. DE BOER. 2;) \'OlX 

BOURDOUN. 2:J » 

DANJON .. 25 » 
\Iembres 

FIELD. 25 )) 

sortants 
\USSHERGEH. 

rééligibles. 2:> » 

VIKWEG. 25 » 

y ""A UT!. 2" )) 

OTERO 24 » 

Membres 
MM. ASTI" . 2:.> VOIX 

proposés \ BARRELL. 25 )) 

ESSERM.\.~ .. 
le Comité 

21 » 
par 

1 VAISALA. 
International. 

21 » 

STULLA-GOTZ 20 )) 

MM. JASNORZEWSKI. 7 VOIX 

FERREIRA ~ » 

KONIG. 1 » 

J ACOIl .. » 

En conséquence, le mandat des huit Membres sortants rééligibles est 
confirmé et les cinq personnalités proposées sont élues Membres du Comité 
International. 



MI' le PRÉSIDENT constate que l'Ordre du Jour est épuisé. II remercie 
vivement MM. les Délégués d'avoir apporté à la Conférence l'appui de 
leur valeur scientifique pour la discussion des importantes décisions prises 
au cours de cette session. Il leur souhaite un bon retour et du succès dans 
leurs travaux. 

Mr PERUCCA, au nom des Délégations, remercie Mr le PRÉSIDENT pour 
l'autorité et la compétence avec lesquelles il a dirigé les délibérations de la 
Conférence. 

Mr le PRÉSIDENT déclare close la Dixième session de la Conférence 
Générale des Poids et Mesmes. 

La séance est levée à r::JhIO m. 



,\NNEXE 1. 

PHYSIKALISCH-TECHNISCHE BUNDESANSTALT (Allemagne). 

Sur la production de radiations extrêmement monochromatiques 
au moyen de l'isotope 1.36 du xénon 

Le Professeur K. Clusius, à qui la P.T.B. doit déjù des qU&'H1itês consid!~rables des iso
topes 8/i et 86 du krypton, a récemment enrichi par therrnodiffusÎon l'isotope 136 du xénon 
jusqu'à une concentration supérieure il 97 ~/~; il en a mis une partie il ]a disposition de la P.T.B. 

Avpc cet isotope on a préparé quelques lampes analogues aux lampes à isotope de krypton 
déjà décrites (1). L'excitation il basse température jusqu'à environ 80° K des lampes contenant 
du xt-non 13ù n'a pas présenté de difficultés serÎpuses. On peut en conclure que les tensions 
de vapeur indiquées par Pet ers el 'Veil pour le xénon (2), environ 0,15 mm Hg à 90° K et 
O,0{~ mm Hg il 800 K, sont correctes. 

Plusieurs radiations de la lampe au x(~non 136 exci1":c à la température de l'air liquide, en 
particulier les radiations n,ô.3IR, o,."i8gÎ, n,.-)X;.l, O,."i'lf'~, o,.1.1?:R et n,5286,'J', ont une finesse 
comparable à celle des radiations des isotopes 84 et 86 du krypton émises rlans lp.s conditions 
déjà décrites à la température du point. triple de l'azote (630 K). 

Pourtant, le comportement- des intensités dans le spectre du xénon est, d'après nos 
recherches préliminaires, moins favorable que dans le spectre du krypton pour les buts de la 
métrologie. 

Lorsque la pression du krypton s'abaisse de quelques milliml\tres à O,T mm Hg et au
dessous, la décharge dans le krypton montre un changement frappant de la couleur qui passe 
du blanc au rose, changement provoqué par un accroissement notabl~ ùe l'intensité des raies 
du krypton dans le rouge et l'orangé, surtout de l'excellente raie 0,606 tJ·. Mais, pour les appli
cations métrologiques, les raies intenses et fines dans le rouge sont les mieux approprièes, 
ear hmr longueur de cohl"rence, et par suite la plus grande différence de marche possible, 
(~st plus grande en général que pour des raies rI~ longuf'ur d'oncle plus courte. En ce sens, Je 
(comportement de~ inLensitt:s de la décharge daus le krypton est donc tout à fait favoral,le. 

Ce comportement est moins avantag(~ux à ce point de vue dans le cas de la décharge ùans 
le xénon. La couleur de la décharge dans le xénon est bleu pourpre il des pressions de quelques 
millimètres. Ceci correspond à des intensités relativement faibles des raies du xénon dans la 
région !';pectI'ale où l'œil est le plus sensible. Pour des tensions de vapeur de quelques dixièmes 
de millimètre de mercure, la couleur de la décharge dans le xènon virf' au rose comme dan!'; If' 
eus du krypton. En même temps, l'inleIl:-iité de~ J'ai(~:-i du xénon dans le rouge, l'orang(: ct Il' 

Il) Procès-Verb(mx du Comilé InlerftalÏormlllt,s IJ,n'fis d 'Hf's/Irf's, .)0 ~t·l·jf ... t. XXlTr-.\, '~r:;'), p. ri;'). 
l') Z. 1'"".,. (/".", .. IL 1',R. J~,.:". p .. ,.;. 
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jaune, en particulier pour les raies déjà citées 0,6318, o,589~ et 0,5875 :J., augmente nota
blement. A une pression très basse, inférieure à 0,1 mm Hg, c'est-à-dire lorsque les radiations 
atteignent leur maximum de finesse, la couleur et l'intensité de la décharge dans le xénon 
changent à nouveau d'unI:" façon frappante. l.fI. déchHrgp prend unf' rouleur verte intense, et 
en même temps les raies dans le l'ouge, l'orang~ f't le jaune diminuent d)intensit!~. Lin groupe 
de raies devÏent prédominant dans la r~g:j()Il l't)lI1priSl~ entre 0,5;3 cl ü,5:~ [J., parmi Iesquell('~ 
se distinguent par une intensité particulièrement t>ieVt~e les deux raies o,5,b R et o,3û~6 ?. 
La seconde de ces raies présente à cc moment une finesse remarquable. On a pu encore 
obs~rver de~ interf~reIiees il une difIé-rence de marche de iOO mm. Les qualités de la raie 0,606 V 
du krypton 84 ou 86 ne snnt pourtant pas tout il fait atteintes, ce qui se conçoit facilement 
d'après le~ valeurs des longueurli d'oude U~ ces radiaLion~. 

Grtlt'e ida masse atomique élevèe de l'isotope 136 du xénon, on pOllvait s'attendre à trnuver 
clans son spectre de~ radiations plus fines que t'elles dj~)) isotopes 81 ct Kil ou krypton; mais il 
Nit d'une part'impossible d'alimenter une décharge dans le xénon à dps températures inf{·
rieures à 80° K environ, et d'autre part Je cnmport~mf>nt que nous vpnnns rl'esquisspr drs 
intensités dans Je spectre du xénon annule en grande partie l'avantage eSl'ompl~, .\Ot; 

recherches préliminaires montrent pourtant que quelques-unes des raies de l'jllolopf~ 136 
du xénon conviennent bif~n pour constituer au moins d'excellents étalons secondaires de 
longueur. 

J\ux t.rois isotopes qui ont I~t.f. propnsl;s jllsqH'ic~i pnllr la prodlll'lion dl" radiatinns (·Xl.rê-
mement monochromatiques destinées il la métrologie, à savoir le mercure tn8, le krypton 84 
ou 86 et le cadmium 114,i} faut JOIlC ajouter maÎnlt:n8llt un quaLrième lIuelide, l'isotop~ 13G 
du xénon, qui peut être préparé en assez grande quant ité sans difficultp. s~rieuse par la méthode 
de thermodiITusion de Clusius. 

--..... ,"=----
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POLOGNE. 

Sur le prototype de ..\.~ 
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L~8 progrès rèalisés dans les mcsurrs de l'accélération duc il la prsanteur son1 nllS ('n 
évidenre par les valeurs approximativps suivanl/'s de la pl'P('ision ohtpnul' : 
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,1 i Ifén'Il t i,') k~ 
,..1 al j'lu,· .... 

0:2) lU~al 

0,2U 

0.03 

On peut admettre que la précision des mesures avec les gravimètres différentiels statiques 
fera de nouveaux progrès. Les gravimètres doivent êtrf'; étalonnés sur une base d'un certain 
intervalle gravimétrique, lui-même déterminé par des mesures pendulaires. 

Il existe plusieurs types différents d'appareill:l pendulaires qui peuvent servir pour mesurer 
la base; il Y a aussi une quantité de types de gravimètres, qui diffèrent Iwn seulement par leur 
construction, mais aussi par leur principe théorique. JI r(~sulte de ce fait que les mesures gravi· 
métriques, exécutées dans des Pays différents ct avec des appareils difr(~rents, ne sont pas 
unifnrmes f't. que leur exactitude, malgré la grand~ prt'cision O(';S gravimptres, est toujours 
limitée par l'exactitude très inférieure des mesures pendulaires. 

En outre, les gravimètres statiques présentenL un~ partjcula,·itt~ l"aradt-I'isl~e par l'insla
biliti~ de leurs constantes instrumentales due ù des changements qui pl'uvent SP- pruJuirl' 
dans les différents éléments de construction, dans les propri~tPs de la matière formant les 
organes sensibles de l'instrument, elc. Ces circonstances fonL que l'étalonnage des gravi. 
mètres doit être vérifié périodiquement sur UIlP- hase, laqllt·lIe f~St. d,"t.ermilH'·e par d(';s mesures 
pendulaires qui sont moins précises. 

Du point de vue métrologique, une I.elle situation ne JoiL pas subsister' ù l'avl~llil' et, tenanl 
compte de l'importance de la question, elle doit faire l'objet le plus vile possibh· d'ulle réso
lution internationale. 

En conséquence, nous déposons un projet. dont la réalisation doit permettre de rendre 
homogènes les mesures gravimétriques sur la Terre entière avPf' la prt'·"isÎon que donnent les 
gravilllt-tres modernes, c'est-ci·dire n,flj Ù O,fl( mgal. 
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profit tlne différence d'altitude ou bien une différence de latitude. Cette base devrait être 
préalablement déterminée soit par des mesures pendulaires très précises, soit par des mesures 
absolues (chute libre d'un corps dans le vide). La grandeur de l'intervalle gravimétrique serait. 
il discuter. 

La ~aleur moyenne (le l'inter~alle gra~imétrique donnée par plusieurs mesures doit être {LXt:e 
cmwentionnellement comme base prototype internationale d'inter~alle gravimétrique, obh:gatnire 
pour tuUs le~ f'tats adhérents à la Convention du Mètre. 

Ce prototype doit être subdivisé gravimétriquemp-nt au moyen de plusieurs gravimètres 
difrérents, et par le plus grand nombre possible de gravimétristes, 

Les bases nationale!:; seraient étalonnées par comparaison avec la base prototype ou avec 
ses part.ies. 

Dans le cas d'un accroissement remarquable de la précision des mesures absolues, on pourrait 
introduire une correction il la valeur fixpe de la base internationale, P-t par consé-quent aussi 
aux hases nationales. 

Aux repères de la base prototype il faudrait installer des stations gravimétriques, où l'on 
ferait des études permanentes sur les changements périodiques des corrections luni-solaires 
qui doivent être appliquées dans toutes les 0pl'rations pr,;cÎses d'étalonnage. 
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Sur la définition de l'unité de temps 
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Le prohl~me du temps se pose de manières bien différentes suivant qu'il s'agit de mesurer 
de courtes durées ou de fixf'r la date d'un événement dans llnP. èchelle des temps illimitl'e, 
à partir d'une origine déterminée, éloignée parfois de plusieurs siècles. Pour les courtes durées, 
les physiciens et les astronomes disposent aujourd'hui d'oscil,lateurs à quartz et d'étalons 
de fréquence moléculaires ou atomiques de très haute fidélité, grâce auxquels la mesure d'un 
intervalle de 2!~ heures à un dix-millième de seconde près, soit à 10'-"] près, est devenue une 
opération courante. Cne prpcision bien plus grande encore est atteinte dans la comparaison 
des fréquences. 

Quant à l'échelle ùes temps, clIe repose sur les observations astronomiques, et principa
lement sur celles qui ont été faites depuis le milieu du xnle siècle, et sur les tables des mou
vements célestes qu'on en a déduites. Des irrégularit(:s ayant eté découvertes dans l'échelle 
du temps terrestre, en usage depuis l'antiquité, les astronomes en ont récemment adopté 
une autre, dont la régularité est beaucoup mieux assurée; mais c'est encore une ~chelle 
astronomique. La prudence conseille, du reste, de s'en tenir à une telle échelle et de conserver 
pour la seconde une définition astronomique, t.ant qu'on ne saura pas définir une échelle 
physique offrant de réelles garanties d'indestructibilité. Mais les exigences des physiciens, 
qui rendent caduque l'ancienne définition de la seconde, pourraient entraîner l'adoption 
d'une nouvelle unité, définie, par exemple, par rapport. il l'~talon dp. fréquence à césium. Il 
est inutile d'insister devant des métrologistes sur les inconvénients que présenterait la 
coexistence de deux unités fondamentales distinctes. Il faut donc souhaiter que les physiciens 
se rallient aux suggestions qui leur sont offertes par les astronomes, et qui portent la déter
mination de l'unité de temps à un degré de précision pratiquement illimité. 

Les propositions soumises à la Dixième Conférence Générale del'; Poids et Mesures ont 
été préparées par la Conférence Internationale des Constantes Fondamentales de l'Astronomie 
réunie à-Paris en 1950. Les recommandations formulées par cette Conférence, dont les rappor
teurs étaient Sir Harold Spencer Jones et le Docteur Clemence, furent soumises à la 
VIlle Assemblée Générale de l'Union Astronomique Internationale tenue il Rome en 1952, 
qui les adopta, et qui prit les décisions nécessaires à leur mise en vigueur. Toutefois, celle de 
ces recommandations qui définit l'unité de temps ne peut faire autorité sans l'assentiment 
de la Conférence Générale des Poids et .Mesures. La présenLe ;\"ole a pour objet d'exposer la 
proposition de l'Union Astronomique Internationale. 

L'échelle de temps en usage jusqu'à ces dernières années était déterminée par la rotation 
de la Terre. Si l'on considère le globe comme un solide parfait en rotation, soumis il l'attrnc-
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tion du Soleil, de la Lune et des planètes, la théorie fournit l'expression du temps sidéral T 
en fonction du temps t de la mécanique, appelé temps absolu ou temps uniforme. A la' condi· 
tion de ne pas donner à t des valeurs supérieures à quelques siècles, on peut écrire cette 
{'xpre~sion sous la forme sirnplf' suivante: 

(' ) 

la valeur des coefli(:icnts constants étant fournie par J'observation ou par la théorie. Si l'on 
mesure T à un instant donnp, ]a résolut.ion df~ l' pquation (1) fait C'onnaître la valeur de t à 

cet instant. Tel est Je principe des operations décrites dans les traités sous le titre: I{ déter
rnination astronomique du temps ). 

Le temps fourni par l'équation (1), rapporté au méridien de Greenwich, n'est autre que le 
temps universel, qui règle le temps légal sur toute la Terre gdce au système des fuseaux: 

Mais si l'on a aùopté un temps terl'f~stre, c'est pour des raisons de commodité, car toul 

autre mouvement ct·1e:ste peut servir il. la définition du temps l, et aussi à sa dPiermination 
fJOUI'VU que ce mouvement soiL ass~z l'apiù~. Aiwsi, OH peuL llIetlr~ la ]ougÏlude Je ]a LUlle 

ou celle du Soleil sous une forme analogue à ceBe de l'équation (1), et écrire: 

(. ) L = 1." + L, ( + l.~ It + ~ (1). 

S (~lalll une somme d'inégalités périodiques dont les amplitudes et les phases sont bien 
connues. La mesure de L équivaut donc à la détermination de t. 

Il Y a environ 80 ans, Newcomb découvrit d'importants écarts entrc le temps terrestrc 
fourni par l'équation (1) et le temps déduit de la longitude de]a Lune, au moyen de l'équa
tion (?); mais]a théorie de la Lune était e:ncore. imparfaite, et la realité des écarts ne fut défi
nitivement établie qu'en q:p:G, par Brown, dont les travaux, suivis Je <:eux ùe de Sitter 
et de Spencer Jones ont mis en évidence un fait capital: les valeurs de t fournies par les 
longitudes géocentriques du Soleil et de la Lune, et par les longitudes héliocentriques de 
Mercure et de Vénus, s'accordent toutes entre elles aux erreurs d'observations près. Cest 
une forte présomption en faveur de l'uniformité du temps déterminé par ces quatre mouve
ments. En revanche, le temps terrestre, déterminé par l'équation (1), s'écarte des autres 
de quantités pouvant atteindre plus de 30 s, et qui semblent échapper à toute loi. Autrement 
dit, la rotation de la Terre est sujette à des fluctuations irrégulières ct imprévisibles, qui ne 
permettent pas de la conserver comm~ t'talon natur~1 d~ t~mps, et qui enlèvent toute signifi
{'ation métrologique à l'expression (( jour solaire moyen». De 1872 à 1930, la durée moyenne 
du jour a augmenté de 7/1000 de sewnde; puii; elle a décru. ùe 5/1000 de seconde, avec 
des fluctuations, de 1903 à J 934; depuis cette dernrere date, elle est de nouveau croissante. 
On voit que le jour moyen n'est déterminé qu'ù 10 7 près, précision tout à fait insuffisante 
dans l'état actuel de la technique des fréquences. 

On eontinUf"ra il riiffu!'Ier le temp~ universel pour les usage:" courants et pour la navigation, 
mais il doit être aballdonn~ pour les mesures ùe trt-s haul.e précision. Sur la proposition de 
Sir Harold Spencer Jones et du Docteur Clemence, il a été décidé de définir désormais l'éche1lc 
de temps au moyen de la longitude du Soleil. Selon Newcomb, la longitude moyenne du Soleil 
a pOUl' expreSSIOn 

Cl) 

le temps uniforme t étant exprimé en siècles juliens de 36525 jours il. compter du 1 er jan
vicr Igoo à midi de temps universel. Le eoetlicient du troisième terme est fourni par la méca
nique cPIeste:, mais les (hmx pTPmiers ont. étp dpouits de l't>:nspmhle des ohsf'!rvations dont 
disposait Neweomb en 1896. gn ('onséquence, l'échelle de temps uniforme déterminée impli
citl'lUCnl par l'équation (3) t'st celle qui s'ecartc le moins de l'échelle non uniforme du temps 
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terrestre, pour les derniers siècles. C'est pourquoi le choix s'est porté sur cette échelle par· 
ticulière. 

Par suite de ce choix, l'expression (3) perd son caractère empirique pour devenir une 
expression conventionnelle. Comme, elle fournira désormais le temps t, ses coefficients deviennent 
des constantes arbitraires dont les valeurs, posées a priori, ne pourront plus être revisées, 
Il faut considérer ('es valeurs comme rigoureuses et comme suivies d'une infinité de zéros il 
la droite du dernier chiffre significatif. Le premier terme du second membre définit dfsormais 
l'époque originej le facteur du temps dans le second terme définit l'unité de temps, mais ces 
définitions sont implicites et il a paru nécessaire de les expliciter. 

Le 1er janvier 1900 à midi de temps uniforme est défini comme l'instant où ]a longitude 
moyenne du Soleil a pris la valeur de 280°40'56",37. Quant à la seconde, on l'a rattachée 
il l'année tropique, conformément aux calculs suivants. Si l'on pose 

dL (' 6".1 0 dl =1')9 lH:~7 0';1 +:~';17o/. 

la durée de l'année tropique est donnée, en jours, par l'expression 

t étant exprimé ici en siècles juliens à compter du 1er janvier 1900 Ù midi de temps uniforme. 
On passe de là à la durée de l'année tropique en secondes: 

L'année tropique pour 1900 (t = 0) a eu, à moins de 0,001 s près, une durée de 

l'erreur commise en adoptant cette valeur étant de 0,02595 par siècle. Considérant cette 
erreur comme négligeable, l'Union Astronomique Internationale propose la définition 
,suivante: 

La seconde est la traction 1/31 556925,975 
de la durée de l'année tropique pour 1900,0. 

(La notation 1900,0 représente le 1er janvier Igoo à 12~ T.U.) 

Il reste à formuler quelques remarques, dont certaines répondent à des observations 
suggérées par la proposition ci-dessus. 

10 La nouvelle deflnition n'int.roduit pas une unité nouvelle. La durée de la seconde, 
rattachée comme il est proposé à l'année tropique, est égale, autant que faire se peut, il ]a 
durée moyenne de la seconde terrestre pour les trois derniers siècles. L'étalon naturel auquel 
elle se rapporte est déterminé avec beaucoup plus de précision que l'ancien. L'opération 
proposée est donc comparable au retraçage d'un' étalon à traits, dont on remplacerait les 
traits larges et irréguliers par des traits fins à bords rectilignes qu'on s'efforcerait de situer 
dans l'axe médian des anciens traits. 

2° Par suite d'un lapsus, les mots « année sidérale» ont été substitués aux mots ( année 
tropique» dans les procès-verbaux de ]a Conférence de rg50 et dans ceux de l'l'nion Astro
nomique Internationale. Mais le choix de la longitude tropique pour la di-termination de 
l'échelle des temps ne laisse aucun doute sur les intentions véritables des auteurs ùe la r{!SH
lution, ainsi que Sir Harold Spencer Jones et le Docteur Clemence l'ont déclaré formellement. 
L'année sidérale offrirai't sur l'année tropique l'avantage de ne varier que d'une manière 
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insensible avec le temps, mais le calcul de sa durée à partir de l'équation (3) ferait intervenir 
les coefficients de la précession, c'est-à-dire des données empiriques sujettes à révision. Au 
surplus, l'observation du Soleil fournit aisément sa longitude tropique vraie, mais non sa 
longitude rapportée à une origine fixe. 

3° Pour connaître la longitude moyenne du Soleil, il faut corriger la longitude vraie donnée 
par l'observation, d'un certain nombre d'ioigalités périodiques que l'on sait calculer. On peut 
donc soutenir que l'année tropique n'est pas- une donnée immédiate de l'observation; mais on 
pouvait en dire autant du jour moyen, à l'encontre duquel on n'a jamais élevé cette objection. 
Si les progrès de la mécanique céleste venaient à justifier une révision des inégalités, l'uni
formité de l'échelle des temps n'en serait que mieux assurée, mais, en raison du caractère 
périodique de ces inégalités, la durée de la seconde n'en serait altérée, ni dans sa définition, 
ni dans sa détermination praLique. 

/~ 0 Outre les fluctuations irrégulières mentionnées plus haut, la rotation de la Terre subit 
un ralentissement séculaire, dl1 aux marées. La durée du jour croît de 0,001 6!~ s par siècle. 
Quelle que soit l'échelle de temps uniforme que l'on adoptera, le temps solaire moyen s'en 
écartera progressIvement, l'écart ('roissant comme le carré du temps; mais il passera long
temps inaperçu. Dans l'échelle proposée, il atteindra une heure vers l'an 2900. 

5° Il a été suggéré d'attribuer un nom nouveau à la seconde selon la nouvelle définition, 
pour la dis Linguer de la seconde ùe temps terrestre. Mais comme il ne s'agit pas d'une unité 
nouvelle, cette distinction ne parSlit pas indispensable. L'appellation du mètre n'a pas été 
changée lorsque l'on a substitué le Prototype international ù t'étalon des Archives de France; 
on ne la changera pas si l'on adopte un étalon optique. Il semble que l'adoption d'un nouvel 
étalon naturel de temps ne doive pas s'accompagner d'un changement de nom de l'unité. 

6° Certaines stations radioélecLriques diITusent dès à présent des signaux de temps uni
forme, à l'usage des physiciens. La normalisation de ces émissions étant indispensable, il y 
aurait intérêt à donner force de loi à la nouvelle rli-finit.ion de la seconde, dans le plus court 
délai possible. 

--""---,,,==---



ANNEXE IV. 

YOUGOSLAVIE. 

Note sur la définition de l'ampére absolu 

PAR F. AVCIN, 

Professeur il la Facullé Technique, T..:niversité de Ljubljana. 

Le choix de l'ampère comme unité principale du système international d'unités envisagé 
a donné lieu à certaines critiques. On a fait remarquer, en particulier, que dans la définition 
de l'ampère intervenaient explicitement ou implicitement le mètre et le kilogramme, ce qui 
établit une dépendance entre les unités principales. 

Cette remarque n'est valable que pour un système M.K.S. à trois unités principales méca
niques, -étendu. à l'électromagnétisme d'une manière tout à fait analogue à ce qui a été fait 
pour le système C.G.S. Une telle extension n'a été nulle part envisagée. Elle conduirait, pour 
l'intensité de courant électrique, aux unités (I)mMK!' et (I)sMKS suivantes liant l'amp'ère au 
mètre, au kilogramme et à la seconde: 

a. DaM le système électromagnétique M KS, l'unité d'intensitc de ceurant serait 
, , 

«()mMKS=I 1U~.kg-:Z.S'-J 

analogue à l'unité d'intensité de courant du système électromagnétique C.G.S. 

Sa valeur est 

, , 
(I)mCGs= 1 cm'I~g"i.s-l. 

, 
(I)ffiNKS= 101 A, soit 

b. Dans le système électrostatique M KS, l'unité d'intensité de courant serait 

~ 1 

(I)sMKS= 1 ml .kg! .S-2 

analogue à l'unité d'intensité de courant du système électrostatique C.G.S. 

Sa valeur est 

(1 YSMKS = 

, 
(1 )sCGS = 1 cm'1 • g"i • S-2. 

l 
--~A, 
3.101" 

, 
soit .IA ~ 95 000 m1.kg'i".s-!. 
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Le l'apport ('ntre les Jeux unités .\lKS de la même grandeur « intensité de courant» est dunc 
la grandeur c = 3.10' mis, cc qui aboutit au même paradoxe que dans le système C.G.S. 

Cependant, c'est seulement et uniquement cn privant la perméabilité du vide l'.J.. O (ou la 
('onsfunle di"Jectrique du vide ':0) de la qua]it.~ de grandp,ur physiqu(', et en lui donnant 
aillsi cumme dans Je sysLème c.G.S. le t:aractère d'un nombre pur, qu'on arrive aux relations 
précédentes entre l'ampère et les trois unités principales mécaniques. Il n'cn est pas de même 
av('c le système Giorgi, qui est généralement considéré comme un système à quatre unités 
principales, cc qu'exprime d'unr manière éloquente le nom de « système M.K.S.A. ») qu'on 
lui donne t'gal~mfmt. 

Pour que le système Giorgi conserve cette qualité précieuse, il est indispensable que l'am
père absolu, tel qu'il a été défini par ]a l"'euvième Conférence Générale des Poids et Mesures 
en 1948, soit indépendant de toute autre unité. Dans l'équation correspondant à sa défi
nition : 

, 

( Fd)' 1 = ~~r. ;1.(){ 

(t'~criture rI:l.1ionalisl'(~), la force F elles grandeurs géornétriqu~s 1 et li d'une part, et la gruwleur 
t·Iectromagllétique 1 d'autre part, sont liées par l'intermédiaire de la constante flo dont lc 
rùlc est décisif pour J'aspect dimensionnel du problème. Si l'on considère IJ.o comme un nombre 
pur, on oht.ient. pour l'intensité de eourant plf>ctrique Ips unitps MKS citées plus haut; si l'on 
pose au contraire 

on obt.ient, par suite cil' la définition dl' ]'Rmpi'rf> absolu où F = '),. JO -'1'\, T = J A p.t.l = d= 1 m, 
l'identité IA~ lA. 

Ce n'est pas parce que dans la définition de l'ampère absolu ne figurent que des forces 
et. des longueurs qu'il faut en conclure qu'elle aboutit à donner un caractère mécanique au 
('ourant électrique; en eUet, bien que la perméabilité du vide ne figure pas explicitement 
dans la définition de ]'amp~re ahsolu, eUe int.ervient dans l'équation qui résulte de cette 
définition. 

Il n't'st oum.: pas permis de lier l'ampère aux unités MKS ou même CGS corresponùanLes 
Cil posant. simplement 

ou 

, , 
lA=lo-\.eJII~.A"~.S-I=IO ~.m~.I..~~.:-;-1 

, 
1:\ = :l.If1~'.(,lIIi.g~ .... -

•• 1 

·LlO"i.mt:.kg-~.~ 

car t'n portant de telles égalités dans l'expression de l'unité de la grandeur ,').0 de Giorgi 
l"i-tleoouo, 011 retrouve un nowhrt' pur el' Ces équl:lliuIl8 duivent êll'e eomprises cumme étant 
des eorrespondances seulement, si on ne veut pas priver le syst.ème Giorgi de sa qualité 
VriJlC'ipale, sa quadridimensionnalité, et l'ampère absolu de son indépendanee~ explicite ou 
implicite, vis-à-vis des trois autres unités principales. 

Il) Cf. F . .A,·CIN. Is the Giorgi System 01 Units to he considered thre8 or four-dimensional? jElek
ll'utl'IHliski Ve.,tnik (Electrotechnicallleview), 1 ~):) î, vol. XXI[, UO I ï-!:l, p. U 1 l-ul 8 (traductioH anglaise), 
LjuLljaui:t .. Yuugo~la\'it!J. 

- _____ u~= __ ----
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